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Des jeunes au pair et autant
d'expériences à raconter

De nombreux jeunes
se laissent toujours
séduire par le travail
au pair, Des abus
sont toutefois encore
constatés en la matière.
particulièrement en
Flandre, Parfois, ce sont
les hôtes qui dégustent.

Région de- Bruxelles-Capitale et 51 en
Wallunie. Si la Flandre remporte un
franc succès auprès des jeunes au pair. il
s'agit toutefois de la région oit l'on
constate le plus d'abus en la matière. En
effet. en Wallonit:. l'inspection sociale
affirme qUI! « sur les .'il do&"iers de l'an-
née 2018, tous les contrôles se sont avé-
rés po~itifs »). A Bruxelles, on e.stimt'
qu'environ 5 % des contrôleR révèlt'-nl
une infraction tandis qu'en F1andre,
cette proportion s'é-lèveraît à 36 %.
Derrière t'eS chiffres St' cachent par-

fois dl's- histoires de rêvl':s brisés. A com-
mencer par celle qu'a vécue Ivana (pré-
nom d'emprunt), une Ukrainienne de
23 an.s, Son rêve. l:'était. de parcourir
l'Europe l~tavant tout d'apprendre le
français, Quel fut son étonn~ment en
apprenant que l'agence ukrainicnnl! par
laquelle clle était pa.<sée lui avait attri-
bué une famille d'.accueil anvenioise.
({Ils m'avaient assuré que je poun'ais
tout de même étudier le fran\aÏ1i. Mais

j'ai très vitE>compris que ce ne serait pas
le cas, Les cours se dcroulaicot 1('soir et
tua famille refusait que j'y assistt'" parce
qu'ils a\'ai-ent besoin de n10i tous les
soirs. J'ai fini par réussir à négocier une

Le. heur.s r4!glementalre.
dépassé ••
MaÎs plus que' cette question Ùl' langue,
c'est très vite les tâchc-s et les heures de
travail qui ont posé problème à hhd.na.
« Je me réveillaLlij à 6 heures du matin
pour préparer les enfants ayant d'aile!' à
l'êcole. JI:! les habillais, préparais leur
petit-déjeuner, leur lunch et les (lmme~
nais à l'école à v-élo. J'allais les n'cber·
cher à 15 h 30. Lajoumée,je dl!vais net-
loyer la maison. Et le soir, même si Les
parents étaient là, c'est moi qLÙ devais
m'occuper des enfants. Je dépassai.'l
donc l.arg.ement les 4 heures par jour et
20 heures réglementaires par semaine,
Quand les enfants étaient malades, je
devais m'en ()()ClIper. Pendant plusieurs
semaines,j'ai même dû donllir avec leur

fille qui pk~urait toutes les nuits », ra-
mnte [vana.
Pour la jeu nt.·Ukrainienne. la désillu-

sion fut totale. ~(Je n'étais absolunlfmt
pas traitée cmnme lin membre de leur
famille. J'étais vue comme de la main-

soirée ùe cours par semaine. Mais on
était loin des cours intensifs que j'ima-
ginais ». confie lajeune fille au pair.

PAUUNE MARTIAL

D ~~ouvrir une nouvelle langue et
une nouveUe rul.ture en. paliici-
pauL. en contrepartie. aux

tâches ménagères et il la garde d'en-
fants: te] est le- principe du travail al]

pair. Ce dernier séduit tmuours et
amène en Belgiquedes centaines de
jeunes au pair chaque amlée. Le succès
de ce statut se mesure essentÎellement
en l'1andre, où l'on comptait .'}()9jeunes
au pair en 2018 (,(lntre 107 jeunes cn

d'œuvre bon marché. Ils étaient souvent
arrogants l't irrcspeduelLx envers moi.
Par exemple, un jOlLr, j'ai eu un pro-
blème avec l'aspirateur. Qualldje le leur
ai signalé, ûs m'ont répondu que je ne
savais pas nÙ'n servil', qu'on ne passait
certainement pas l'aspirateur dans mon
pays, Q,ue .k faisais t()Ut de travcr~ et
que je n'arriverais à rien dans la vie. j'ai
tenu trois mois, mais j'étais t.ellement
épuisée que j'a.i décidé ùe rentrer chez
moi. Ça a été la pire expérience de- ma
vie n. a..'isure Ivalla.

Pourquoi '? lin raison du règlement, à
cn croire Maric-Chri5tine Rombouts,
fondatrice de l'agence cc Au pair Bel·
gium n. « Qu&nd la jeune tillc au pair
fait parLÎl.' intègrante ùe la famiHt!, t·'est
parfois très compliqué d(,l çalculer ses
beures de tra'vail. Par f:'xemple, si tout le
monde débarrasse la table le soir en fa-
mille. Est-ce qu'on doit r.onsidérer qu'il
s·a.git vraiment d'lUl travail? Où doit-on
s'arrêter dans le calcul? Je pense que
tout est une question d~ f:espect e.t
d'échange- avec lajeunc au pair )~.estime
Marie~Chrislin-e Rombouls.
Pour te-llter de lutter plus cfficac('-

ment contre ces abus, Le Serv, l'organe
cons.ul tatif de.s organisations flamandes
d'employeurs et de travaillt!urs, a suggé.-
ré en Flandre d'imposer aU.li familles
d'aœueil de remplir une déclaration Di-
mollit, autrement dît un message élec-
tronique par lequel l'employeur cam-
muniqul" à l'ONSS toute entrée et sortie
dl" service. Une pwposibon qui, selon
Laurannc Benali~ att.achët' à la direction
de- l'emploi et d-es permis de travail au
SPW. (~faciliterait les contrôles lllaiS re~
présenterait Une charge aùministrntiv-c
comidérable pour les familles l>.

Une"ellté pour d. nombreuses
jeunes
Si le cas dlvana l..'st extrême, ces abus
concernant la charge de travail sont une
réalité pour de nombreuses jeunes.
romme en témoigne également Maya,
line Mexicaine de 22 ans; « Personnel-
lement, jl:.' suis tombée dans une famille

accueilla.nte qui respecte la plupart des
:règles, Mais je..' dois avouer -que je dé-
passe souvent les 20 heures de travail
réglementaires. Quand cm en parle
entre "au pair~. on se rend compte que
c'est une réalité pour la grande majorité
d'entre nous. »

témoignage Des déceptions pour certaines familles
PA ML sieurs reprü;es. mais ça ne s'est pas bien

passé du tout. Nous avons été très dé-
,çus.»
La raison de cette déception? Des

j eunt:S qui cherehaient autre chose.
Si de nombrclL'X ahlls sont constatés

au niveau des conditions d'accueil
des jcunt"s au pair. certaines familles
renC'.Ontrent parfois aussi des problèmes
avec les jeunes qu'ils: accueillent C'est le
cas. d1\nna (prénom d'emprunt). qui
s'est lancée dans l'avl'nture après avoir
ét& elle-même jeune fille au pair dans sa
jeunesse: « Nous a\'ons accueilli notre
première fille au pair quand mun enfant
a\'ait un a.n el demi. C'était une jeune
fille qui venail d'Asie. EUe voulail ap-
prendre le français, voyager en Europe
et prendn· une- année sabbatîqltl'. Ça a
été une expérienL"C fant.'tStiquc, elle fai-
s.ait vraiment partie intégrante de notrl'
famîlle. Nous sommes toujours amies
at~ourd'hui. Après son départ. nous
avmu; l'oulu réitérer l'expériencl' à plu-

Denee comme un tra\'lul qui leur per-
mettait d'avoir un visa pour venir en
Eurupc ~).affirmt Anna,
Premier point d.e dis-eorde? Les

tâches qu'eUe lellr demandail d'eff«-
tuer: (~Cequeje ll"urdemandais princi~
palement, c'était de jouer avec les en-
fants. Je leUT demandais aussi de les ai-
der à ranger leurs j-ouets et à dê-barr~1.S-
ser la table après le repas, Mais 99 (Yo de
la tâche- cOllsist.ail à divertir les enfants.
Mais 'Çane leur convenait pas, elles- n'ai-
maient pas les enfants.. Elles disaient
qu'elles préféraient faire des tâches mé-
nagères que de passer du temps avec
eux. »
L'argent constituait aussi un désac-

cord important 0< Je leur donnais
450 euros tOll."i les mois comme Yexig{' le
progr.amme, mais elles estimaient que
ce n'était pas sutIisant. Elles disaient

qu'on les exploLt:aiL.elles voulaient
800 euros et pouvoir prendre des se-
maine~ de congé. L'une d'e-ntrè elles fi
même été jusqu'à nous menacer .si on ne
lui d()nnait pa.'i plus d'argent. On a fina-
lement dû appder la POlil'C ». se sou-
vient la maman.
Le manque de fiabilité de certaines

jeunl!S fille.'. a également posé problème
à Anna et sa famille. « L'une d-es filles
quI:' nous avons accue-illies est partie
parce qu'ellt' avait rencont.ré un garçvll
sur Tinder. U nf! autre est partil' après
deux semaines alors quI' j'avais dépensé
1..'100 fmos pOUf son billet d'avion. On a
compris par aprbs qu"tdle vouhtit juste
un visa )). L'Unfic Anna. Déçue, la ma-
man emploie aujourd'hui, au besoin,
une bally-sittcr: «ça me ooûte moins
cher et ça me pose beaue,oup moins de
s-oucio»

« Lune d'entre elles a même été
jusqu'à nous menacer si on ne
lui donnait pas plus d'argent»

« Nous avons accueilli quatre autres
jeunt:!:i filles. mats. elles nOavaient pas du
tout la même cvnct'ptioll de III formule
au pair que nous. Pour In-oi. êtr~ au pair
c'est \Taiment s'intégrer dans une fa-
mille pour apprendre une nouvelle
langue et un~ nouvelle cu1t.ur~,Elles
n'étaient pas du tout dans reUe optique-
là.. Elles considéraient juste cette cxp~-

Conditions
il r.mplir

respectés.. le jeune doit
appartenir à la tranche
d'âge des 18-26 ans, mais
aussi $'~"gager à n'occu-
per aucun autre emploi
en B@lgique. Le jeune au
pair doit au minimum
être détenteur d'un di~
plôme lui donnant accès
aux @tud@s su pi!rieu r@s,
avoir une connaissance
de bas@ de la langue d@

sa famill@d'accueil ou
s'engager à s.uivre des
cours de- langue Întens.îfs,
Du côté des famille"$
aussi, plusieurs condi~
tions $On.t à remplir, la
famUle d'i1ccu@it doit être
composée d'all moins un
enfant qui n'a pas atteint
l'âge de 13 ans et doit
êtr-e de moralité irrepro-
chable, certificat de

Le travail des jeunes au
pair est régi par l'arrêté
royal du 9 Juin 1999
portant exé<u.tion de la
loi du 30 avril 1999 relaw

tive à l'occupation des
travailleurs étrangers, qui
stipule que plusieurs
critêri!!5 doivênt être

bonn@viee1 mœurs à
l'appui. la famille s'en-
gage à v@rs@r au mini~
mum 450 euros d'agent
de poche par mois au
jeune au pair et dott
souscrire une assurance
complé-mentalre pour
couvrir ce dernier. Les
tâches il effectuer ne
peuvent êtte qlle légères.
Le jeune ne peut pas

travailler plus de quatre-
heures par jour et plu$
de vingt heures par !ie~
maine. Il dispose égale-
ment d'un jour de repos
par semaine. Enfi n, le but
principal du séjour ne
peut être le travail, mals
bien J'échange culturel et
l'apprentissage d'une
langue.
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